	SEANCE DU 16 MARS 2009


L’an Deux mille neuf, le seize mars, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LEBLAY Patrick, Mr BIOU Olivier, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, , Mr BOURRIEN Patrick, Mme CHAPPE Martine, Mme BOUROUT Anne, Mr BIGOT Yves.

Nombre de membres en exercice
: 15

Nombre de membres présents       : 13

Nombre de votants 

        : 14

Absent                            
        : Mr SIMONNET Jean-Jacques, 

Date de convocation

        : 11 mars 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h05mn.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Monsieur Olivier BIOU est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 02 FEVRIER 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 02 février 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

DELIBERATION 10/2009 : COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DE LA COMMUNE

Monsieur Le Maire quitte la salle pour ce point de l’ordre du jour ; Monsieur Jean-Pierre LACAILLE, adjoint, assure la présidence du conseil.
Il est donné lecture du compte administratif de l’exercice 2008 de la Commune.

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, réunis sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre LACAILLE, adjoint au Maire, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2008 dressé par Monsieur Guy VIDELOUP, Maire de Saint-Broladre, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré :

· constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

· reconnaît la sincérité des restes à réaliser

· approuve le compte administratif 2008 de la Commune

· arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-après :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	ENSEMBLE

	Libellé


	Dépenses ou déficit
	Recettes ou excédent
	Dépenses ou déficit
	Recettes excédent
	Dépenses ou déficit
	Recettes ou excédent



	Résultats reportés


	
	117 520.26
	111 174.75
	
	111 174.75


	117 520.26

	Opérations exercice


	558 715.18
	654 507.63
	496 369.46
	494 514.95
	1 055 084.64
	1 149 022.58

	Totaux


	558 715.18
	772 027.89
	607 544.21
	494 514.95
	1 166 259.39 
	1 266 542.84

	Résultats de clôture


	
	213 312.71
	113 029.26
	
	
	100 283.45

	Restes à réaliser


	
	
	49 235
	158 362
	
	109 127

	Totaux cumulés


	
	213 372.71
	162 264.26


	158 362
	
	209 410.45

	Résultats définitifs


	
	213 312.71
	
	3 902.26
	
	209 410.45


Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le Compte Administratif 2008 de la Commune.

VOTE 
POUR


: 13

         

CONTRE 

: 0



ABSTENTION
: 0

Nombre de conseillers en exercice : 15
Nombre de conseillers présents : 14
Nombre de conseillers votants : 13
Monsieur Le Maire revient dans la salle.

DELIBERATION 11/2009 : COMPTE DE GESTION 2008 DRESSE PAR LE TRESORIER

Les membres du Conseil Municipal,

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2008 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de la Commune de l’exercice 2008,

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008 celui de tous les titres  de recettes émis et celui des tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

1/ statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

2/ statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2008 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

3/ statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

déclarent, à l’unanimité, que le compte de gestion de la Commune dressé pour l’exercice 2008, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion 2008 de la Commune.

Nombre de conseillers en exercice : 15

Nombre de conseillers présents : 14

Nombre de conseillers votants : 14

DELIBERATION 12/2009 : VOTE DES SUBVENTIONS 2009

Après délibération, le Conseil Municipal
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, (sauf (1) (2) (3)), :

· approuve l’attribution de subventions aux associations et établissements désignés ci-après, pour un montant total de 8 280 € 

· accorde une subvention d’un montant de 40 € pour chaque élève, domicilié à Saint-Broladre, qui effectue un voyage scolaire d’au moins deux jours, et les apprentis.

· décide d’inscrire la somme de 8 280 € au budget primitif 2009 de la Commune au compte 65748.

	ASSOCIATIONS 
	2009

	COMITE DE JUMELAGE
	470.00 €

	CERCLE CELTIQUE DE LA BAIE
	270,00 €

	CLUB DES RETRAITES
	425.00€

	
	

	AMICALE CYCLISTE BROLADRIENNE
	500,00 €

	VIVRE A SAINT-BROLADRE
	270,00 €

	UNION SPORTIVE DE SAINT-BROLADRE
	675,00 €

	ANCIENS COMBATTANTS
	270,00 €

	
	

	LA CANNE SPORTIVE BROLADRAISE
	270,00 €

	ANIM’ACTIONS 


	1 500.00 €



	O.G.E.C. CHERRUEIX Ecole privée 
	1 865,00 €

	A.P.E.
	550,00 €

	ACCA
	415,00 €

	Maison familiale rurale de Hédé - Montauban

LOISEL Aurélien TURMEL Nicolas GASLAIN Jérémy
	120.00 €

	Lycée Maupertuis

Elodie BOURGEAULT
	40.00 €

	COLLEGE FRANCOIS BRUNE PLEINE-FOUGERES

LEPROVOST Léa – LOUET Marie – MARIAU Yohann – MOUCHEL Valentin – NICOLLE Dimitri – PALLUEL Alexandra – PALLUEL Marlène – VALOIS Elisa
	320.00 €

	CHAMBRE METIERS ARTISANAT – MARLIER Anne-Catherine

ELARD Dimitri – DUBREUIL Maxime – MAUCLAIR Eddy
	160.00 €

	FORMATION PROFESSIONNELLE PLERIN AFO BAT 22

BONHOMME Hugo
	40.00 €



	Institut thérapeutique éducatif et pédagogique « Les Rivières »

MARLIER Robert
	40,00 €

	COLLEGE PRIVE SAINT JOSEPH PLEINE-FOUGERES

GASLAIN Stéphanie – LOGNONNE Andy
	80,00 €

	TOTAL
	8 280€


(1) Mme CHARMEUX ne participe pas au vote.

(2) Mr BONHOMME vote contre.

(3) Mr BIGOT Mme GASLAIN Mme BOUROUT souhaiteraient attribuer une subvention à Alcool assistance et à l’amicale des donneurs de sang : Contre : 11 Pour : 3 Abstention : 0.

Il est demandé à l’ACCA et aux anciens combattants de produire leurs bilans 2008 et leurs budgets prévisionnels 2009.

DELIBERATION 13/2009 – ANTENNE RELAIS : CESSION DU TERRAIN

Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de céder au Conseil Général d’Ille et Vilaine pour l’€uro symbolique, la parcelle cadastrée section ZP n°48. Les frais de bornage seront à la charge du Conseil Général.

L’antenne relais de 45 mètres sera implantée sur cette parcelle courant l’été 2009.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve la cession à l’€uro symbolique de la parcelle cadastrée section ZP n°48 au Conseil Général et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 14/2009 –FORMATION SECOURISME

Monsieur Le Maire présente la proposition de l’association des secouristes du Pays de Dol, de former le personnel communal aux premiers gestes qui sauvent en attendant l’arrivée des secours adaptés.

Le stage de Prévention et Secours Civiques 1er niveau comprend une formation de 12 heures (théorie et mises en situations concrètes) pour un groupe de 8 à 12 personnes par session. Le coût est de 50€ par personne d’un groupe constitué de 8 personnes minimum. Monsieur BOURRIEN précise qu’un défibrillateur pourrait être acheté par la Commune et installé dans un lieu qui reçoit les plus grands rassemblements.

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’inscrire l’ensemble du personnel communal à cette formation de prévention et secours civiques de 1er niveau.

DELIBERATION 15/2009 – TRAVAUX DE L’ECOLE : LOT N°6 PLATRERIE : AVENANT N°2

Considérant l’avenant n°2 en plus value présenté par l’entreprise LEBLOIS Roger, attributaire du lot n°6 « Plâtrerie», pour la réalisation d’un doublage placostil sur mur sanitaire, pour plaques marines sur le doublage, l’habillage des ébrasements, les bandes armées, la mise en place d’une porte et remplissage placo entre la classe maternelle et la salle de repos.

 Lot 6 : Platrerie  

Montant du marché initial : 

30 452.03 € HT

Montant de l’avenant 1 : 

  1 680.93 € HT

Montant du présent avenant : 
     675.74 € HT

Nouveau montant du marché : 
32 808.70 € HT soit 39 239.20€ TTC.

Vu la décision de la commission d’appel d’offres, en date du 13 mars 2009, relative à l’acceptation de l’avenant n°2 en plus value, pour le lot n°6 « Plâtrerie » pour un montant de 675.74 € HT

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· d’entériner la décision de la commission d’appel d’offres en date du 13 mars 2009 et d’accepter l’avenant n°2 en plus value de l’entreprise LEBLOIS pour le lot n°6  « Plâtrerie » pour un montant de 675.74 € HT

· d’autoriser Monsieur Le Maire à signer les pièces relatives au dossier

DELIBERATION 16/2009 – REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS

Le recensement de la population a eu lieu du 15 janvier 2009 au 14 février 2009. Le montant de la dotation de l’Insee qui sera versée à la Commune de Saint-Broladre, pour couvrir les dépenses engagées par la Commune, sera de 2 253 €.

Considérant le travail et les déplacements effectués par les agents recenseurs, Monsieur Le Maire propose de fixer une indemnité de 3 000 € pour couvrir le montant des salaires nets versés aux deux agents recenseurs et les charges patronales.

Après délibération, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la proposition de Monsieur Le Maire et l’autorise à signer les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 17/2009 : LOCATION 5 RUE DU CHEMIN CREUX

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Madame DESVAUX Soizic qui souhaite déménager rapidement de la Commune et qui demande de réduire le préavis à un mois au lieu de trois. 

Compte-tenu des circonstances, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité de porter le préavis à un mois et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier. Un état des lieux du logement est prévu le 30 mars 2009.

REFECTION DU PONT DE GERAULT

Monsieur Le Maire indique que des devis pour la réfection du pont de Géraut seront présentés au Conseil Municipal, au moment du vote du budget primitif 2009. Les parapets du pont seraient refaits en béton armé, pour diminuer le coût.

DELIBERATION 18/2009 : COMMISSIONS MUNICIPALES : REMPLACEMENT DE MONSIEUR SIMONNET

Monsieur Le Maire propose de remplacer Monsieur SIMONNET qui a démissionné des commissions municipales.

Sont élus à l’unanimité par le Conseil Municipal pour siéger au sein des commissions municipales suivantes :

· Syndicat intercommunal des eaux de Landal suppléant : Mr CARPENTIER Jacques

· Sports jeunesse associations sportives : Mme CHARMEUX Marie-Jeanne

· Cimetière : Mme GASLAIN Martine

· Environnement tourisme développement économique : Mr BIGOT Yves

· Jumelage : Mr CARPENTIER Jacques

DELIBERATION 19/2009 : RENOUVELLEMENT D’UNE LIGNE DE TRESORERIE

Monsieur Le Maire donne lecture des différentes propositions pour le renouvellement de la ligne de trésorerie d’un montant de 100 000 €.

	Propositions
	Crédit Mutuel
	Crédit Agricole
	Crédit Local

	Taux variable

Taux Euribor


	Marge de 0.60%
	Marge de 0.60%
	Marge de 2%

Taux leonia

	Taux fixe 
	2.56%
	Pas de proposition
	3%

	Frais de dossiers, commission
	0.10% du montant
	Néant
	 Néant

	Montant minimum de mobilisation
	10 000 €
	néant
	néant


Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :
1. décide de renouveler la ligne de trésorerie d’un montant de 100 000 € avec le crédit agricole

2. autorise Monsieur Le Maire à signer le contrat avec le crédit agricole aux conditions suivantes :

a. Montant de l’autorisation : 100 000 €

b. Durée réglementaire : 12 mois renouvelables

c. Taux d’intérêts variable : calculé sur la base du taux Euribor 3 mois moyenné augmenté d’une marge de 0.60%. Les intérêts sont payables trimestriellement après production d’un décompte.

POUR 


: 14

CONTRE 

: 0

ABSTENTION 
: 0

QUESTIONS DIVERSES

· Projets 2009 : Monsieur LACAILLE indique que si des crédits suffisants sont inscrits au budget primitif 2009, un appel d’offres sera lancé pour la réfection des routes (La Villemain, la Rue) et que des travaux de mise en sécurité des cloches de l’église seront réalisés. 

· Madame CHARMEUX donne lecture du bilan d’activités de la bibliothèque.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à  22  heures 15.

Le secrétaire de séance



Le Maire

Olivier BIOU





Guy VIDELOUP

(1)





(2)
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